
10. Toutes les recettes se rapportant à des avant-projets, à des projets et à des
activités spécifiques au titre du compte subsidiaire des projets ou du compte
subsidiaire des programmes thématiques sont portées au compte correspondant.
Toutes les dépenses relatives à ces avant-projets, projets ou activités, y compris la
rémunération et les frais de voyage de consultants et d'experts, sont imputées au
compte subsidiaire correspondant.

11. L'appartenance à l'Organisation n'entraîne, pour aucun membre, de
responsabilité quelconque à raison des mesures prises par tout autre membre ou
toute autre entité concernant des avant-projets, des projets ou des activités.

12. Le Directeur exécutif aide à élaborer des propositions d'avant-projet, de
projet et d'activité conformément aux articles 24 et 25 et s'attache à rechercher,
aux conditions et selon les modalités que le Conseil peut fixer, un financement
adéquat et sûr pour les avant-projets, les projets et les activités approuvés.

Article 21

FONDS POUR LE PARTENARIAT DE BALI

1. Il est créé un fonds pour la gestion durable des forêts productrices de
bois tropicaux, destiné à aider les membres producteurs à faire les
investissements nécessaires pour atteindre l'objectif stipulé à l'alinéa d de
l'article premier du présent Accord.

2, Le Fonds est constitué par:

a) Des contributions de membres donateurs;

b) 50 % des revenus procurés par les activités relatives au
compte spécial;

c) Des ressources provenant d'autres sources, privées et
publiques, que l'Organisation peut, en conformité avec ses
règles de gestion financière, accepter;

d) Des ressources provenant d'autres sources approuvées par le
Conseil.

3. Les ressources du Fonds sont allouées par le Conseil uniquement à
des avant-projets et projets répondant aux fins énoncées au paragraphe 1 du
présent article et approuvés conformément aux articles 24 et 25.


